
La situation économi-
que est toujours diffici-
le dans les entreprises 
pour les salariés, et 
dans les administra-
tions où les engage-
ments de réduction des 
dépenses accroissent la 
pression. 
 
Je relèverai deux 
points : 
 
-la qualité de vie au 
travail et égali-
té profession-
nelle. Nous at-
tendons la trans-
cription législati-
ve et réglemen-
taire de l’ANI du 
8 juillet mais elle peut 
être déjà déclinée dans 
les entreprises adhé-
rentes. Ce sujet priori-
taire concerne particu-
lièrement les cadres 
avec les espaces de 
dialogue. L’autre volet 
concernant l’égalité 
professionnelle est tout 
aussi important. 
 
-la formation profes-
sionnelle. La négocia-
tion a démarré. Elle est 
au cœur des enjeux de 
qualité et de compétiti-

vité, et est un levier 
central des transitions 
professionnelles d’un 
nouveau modèle de dé-
veloppement, plus dura-
ble.  
 
Pour la CFDT, la forma-
tion professionnelle, 
quel que soit son niveau 
initial de formation, est 
un enjeu central de sé-
curisation des parcours 
professionnel et de 

compétitivité pour les 
entreprises. Donner la 
priorité d’accès aux 
moins qualifiés est une 
évidence, mais il  im-
porte aussi, dans une 
économie de la connais-
sance mondialisée, de 
former tout au long de 
sa vie professionnelle, 
même des salariés déjà 
très qualifiés. 
 
Six mois après son 
congrès, les travaux du 
bureau fédéral PSTE 
portent, pour l’essentiel, 

sur  la déclinaison opé-
rationnelle des orienta-
tions, sur deux axes : 
- comment apporter du 
concret aux salariés, 
alors que nos revendi-
cations se heurtent, et 
particulièrement en cet-
te période, à de multi-
ples obstacles ? 
- Comment améliorer 
encore nos pratiques, 
pour renforcer nos liens 
avec les salariés ? 

 
Le bureau fé-
déral mettra à 
profit ce nou-
veau mandat 
pour renforcer 
l’efficacité de 

la CFDT. La formation 
des élus et mandatés 
sera enrichie, les équi-
pes mieux outillées 
pour la négociation col-
lective, et l’information 
renforcée. 
Des approches spécifi-
ques seront définies 
pour mieux agir sur les 
problématiques spécifi-
ques des jeunes et de 
l’encadrement. 
 

Muriel PERROT 
Secrétaire Nationale 
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Encadrer, c’est faire 
travailler les autres, en 
organisant le travail, 
en indiquant comment 
travailler, en recadrant 
au besoin le travail en 
train de se faire, ou en 
intervenant sur les 
conditions qui sous-
tendent le travail : la 
discipline, l’obéissance, 
le respect des caden-
ces, des consignes de 
qualité. 
 
Cette activité est tou-
jours intermédiaire, 
entre « deux feux ». 
 
Cette activité restreint 
et dépasse le statut de 
cadre : il y a des ca-
dres qui n’encadrent 
pas (que l’on appelle 
les cadres experts) et il 
y a des encadrants qui 
ne sont pas cadres. 
 
Elle est toujours gou-
vernée par des orienta-
tions de travail, qu’on 
désigne dans le langa-
ge courant par « va-
leurs », « éthique », ou 
« longueurs d’ondes 
partagées ». La res-
ponsabilité personnelle 
de l’encadrement se 
situe dans le choix de 
ces orientations car, 
malgré toute la pres-
sion des « politiques » 
et des moyens de 
contrôle, les cadres 
gardent un certain 
champ de manœuvre. 
 
Manager, c’est enca-
drer à l’aide des mé-
thodologies du mana-
gement, qui est un dis-

positif visant à profes-
sionnaliser l’activité 
d’encadrement. 
 
L’introduction de ces 
méthodologies date de 
l’après-guerre. Le ma-
nagement a été impor-
té des Etats Unis avec 
le plan Marshall. 
 
Prosaïquement, une 
méthodologie constitue 
un « prêt-à-penser, à-
parler et à faire ». Il 
existe toutes sortes de 
méthodes et de techni-
ques de management, 
mais leur grand point 
commun est de propo-
ser des outils qui indi-
quent « comment s’y 
prendre », et mettent 
le manager en posture 
de « locomotive », tou-
jours à l’initiative, 
ayant la main sur tout 
ce qu’il prévoit, plani-
fie, et entreprend (on 
retrouve cette logique 
dans bon nombre de 
référentiels de compé-
tences des cadres). 
 
Il n’y a donc selon 
nous « du manage-
ment » qu’à partir du 
moment où on encadre 
à l’aide de méthodes et 
de techniques apprises 
en formation. Et ce 
bien qu’aujourd’hui, le 
terme de management 
et le verbe manager 
soient si universelle-
ment répandus qu’ils 
sont devenus des sy-
nonymes d’encadrer. 
 
Il nous semble pour-
tant essentiel de main-

tenir cette distinction, 
qui rappelle que l’on 
peut encadrer avec ou 
sans méthodes préala-
blement apprises. 
 
Cela signifie aussi qu’il 
y a sous ces méthodes 
le contenu mystérieux 
d’une activité qui reste 
finalement assez peu 
connue. 
 
On y découvre les sou-
bassements et les 
conditions de possibili-
té de l’activité d’enca-
drement, dont le ma-
nagement parle très 
peu : le rapport sala-
rial, les conditions de 
travail, le montant des 
salaires, le type de 
contrats des subordon-
nés, les techniques, 
machines, technologies 
de production et de 
contrôle, la pyramide 
hiérarchique, les rap-
ports entre autorité et 
pouvoir, les traditions 
et les habitudes, les 
cultures de métier, les 
formes de langage au 
travail et les orienta-
tions, le plaisir et la 
souffrance, l’histoire 
singulière d’une équi-
pe, d’un service, d’une 
organisation. 
 
On ne peut saisir les 
liens inattendus entre 
formation et encadre-
ment qu’en mettant en 
correspondance les 
« souterrains » de l’un 
et de l’autre. 

s Actualités CFDT Cadres 
 

Encadrer ou manager ? 
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L'APEC est une asso-
ciation 1901, créée en 
1954. Chargée de l'ap-
plication de la conven-
tion interprofessionnel-
le du 18 novembre 
1966, elle est devenue 
une  « institution pari-
taire d'études et d'ac-
tion pour le placement 
et le reclassement des 
cadres recherchant un 
emploi ». Elle emploie 
850 salariés (dont plus 
de 70% de cadres) ré-
partis sur 46 centres. 
 

Après une situation ex-
trêmement difficile du-
rant 10 ans - la politi-
que menée par l’ancien 
directeur général a 
mené l’APEC au bord 
du gouffre - l’ANI de 
2011 a refondé et res-
tructuré les missions 
de l’APEC. Elle est 
maintenant dotée d’un 
mandat de service pu-
blic, pour des missions 
de service d’intérêt gé-
néral. La Confédération 
s’est engagée de façon 
importante dans cette 
reconnaissance et pour 
la sauvegarde des mis-
sions de l’APEC. 
 

Ses missions : 
- Sécurisation des par-
cours professionnels.  
- Sécurisation des re-
crutements.  
- Observatoire de l’em-
ploi Cadre : Etudes et 
recherches sur l’emploi 
cadre et ses compo-
santes. 
 

Sa gouvernance: Elle  
est actuellement assu-
rée par alternance 
(tous les deux ans) par 

le MEDEF et la CFE-
CGC(présidence du CA 
tous les 2 ans ). 
 

Ses offres :  Préfi-
nancées par la cotisa-
tion (les utilisateurs 
n’ont donc pas bourse 
à délier) : 
1/ L’offre aux ca-
dres (en activité et 
demandeurs d’emploi)  
2/ L’offre aux jeunes 
diplômés.  
3/ L’offre de services 
aux entreprises.   
 

La CFDT APEC :  
 

Majoritaire aux élec-
tions de 2010. Les 
prochaines auront lieu 
en septembre 2014. 
 

Majoritaire chez les 
cadres, notamment 
chez les consultants, 
constituant la plus for-
te partie de l’effectif.  
Le CE et les postes 
clés du CE sont néan-
moins tenus par FO et 
la CGC, en alliance. La 
CFDT est majoritaire 
au CHSCT. 

 

Depuis le changement 
de direction, 3 accords 
ont été impulsés, por-
tés et signés par la 
CFDT: L’égalité H/F, 
les RPS et les Contrats 
de Génération. 
 

Elle est en relation 
étroite avec la CFDT 
Cadres : Elle a un ad-
hérent représentant 
de région au Bureau 
de la Cfdt Cadres, et 
elle travaille et échan-
ge avec les 2 adminis-
trateurs APEC mem-
bres du Conseil d’Ad-
ministration. 

Les faits mar-
quants de ces der-
nières années:  
 

- 5 réorganisations de 
l’APEC en 6 ans, dont 
la dernière de grande 
ampleur, qui a touché 
l’ensemble du réseau 
(500 personnes) avec 
changements de mé-
tiers, de postes, et 
parfois d’affectations 
géographiques. 
 

- Un mouvement de 
grève en 2011 qui a 
été suivi par 35 % des 
salariés. 
 

- Deux droits d’alerte 
au comité d’entreprise. 
 

- La cession du journal 
« Courrier Cadres » et 
de ses 45 salariés au 
groupe Touati, (droit 
d’alerte du CE) dans 
des conditions venant 
d’être condamnées par 
la justice ; 
 

- Une plainte d’un Ca-
binet Conseil  auprès 
de la Commission Eu-
ropéenne, pour distor-
sion de la concurrence 
(suite au développe-
ment des services 
marchands de l’APEC), 
qui a failli entrainer la 
disparition de l’APEC et 
a provoqué au final un 
ANI sur l’Apec en 
2012, suivi d’un man-
dat de service public.  
 
La Confédération 
s’est fortement     
engagée sur ce dos-
sier, ainsi que la 
Cfdt Cadres. 
 
 

s APEC 
 
 

Carte d’identité 
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En toute discrétion, 
Pôle Emploi déploie son 
PEPS (Pôle Emploi Pro-
duction System). Ce 
n'est bien sûr qu'un 
surnom pour une dé-
marche de Lean Mana-
gement qui ne dit pas 
son nom, s'installant 
par le biais de différen-
tes opérations dont le 
moins qu'on puisse di-
re est qu'elles ne font 
pas l'unanimité. 
 
Tout ça pour ça ? 
 
« Nous avions à peine 
commencé la réception 
des DE des portefeuil-
les accompagnement 
renforcé, pas encore 
stabilisé la nouvelle 
offre de service aux 
employeurs, que consi-
gne a été donnée de 
mener ce chantier tout 
en poursuivant le 
chantier « Accueil »… 
Dans la période de for-
te charge que nous 
connaissons chaque 
année en septembre, 
nous avons le senti-
ment de nous retrou-
ver dans une situation 
très « irritante ». Ainsi 
s'expriment des enca-
drants réunis par la 
CFDT en Midi Pyrénées. 
 
C'est le moment choisi 
par Pôle Emploi pour 
entreprendre sa chasse 
aux « irritants », dans 
un chantier Simplifica-
tion visant à économi-
ser l'équivalent de 
2000 ETP pour les af-
fecter à l'accompagne-
ment des DE. 

L'objectif est certes 
louable, et conforme 
aux engagements pris 
dans la convention 
tripartite. Mais la mé-
thode ne semble pas 
mener au résultat es-
péré: Les premiers 
résultats montrent 
que l'affirmation selon 
laquelle il sera possi-
ble de gagner 1,5 ETP 
dans chaque agence 
est erronée. Ils indi-
quent en fait des 
gains plus proches de 
zéro que des chiffres 
annoncés. Comparés 
au temps consacré à 
la démarche, ces 
gains sont  minimes. 
 
Ce serait un moindre 
mal si cette démarche 
ne présentait pas en 
outre un risque fort 
pour les équipes loca-
les de direction. 
 
En effet, l'opération, 
qui affirme s'appuyer 
sur une démarche 
participative, est lar-
gement téléguidée 
par des solutions pré-
décidées.  
 
Les salariés qui s'en-
gagent, plutôt avec 
enthousiasme, dé-
chantent assez vite et 
leur désillusion se di-
rige rapidement vers 
leur encadrement ju-
gé responsable de la 
non prise en compte 
de leur réflexion. Le 
risque que le fossé se 
creuse est donc très 
important. 
 

Un irritant à ne pas 
négliger: 
Nombreux sont les sala-
riés qui réclament à leur 
encadrement une solu-
tion leur permettant 
d'avoir un bureau iden-
tifié ou, au moins, si ça 
n'est pas réalisable, un 
bureau pour deux. La 
grogne monte sur cette 
question. Les agents ont 
l'impression d'être inter-
changeables parce 
qu'un management 
orienté sur les activités 
ne les prend pas en 
compte en tant qu'êtres 
humains. 
 
Une partie du rôle des 
managers est de déve-
lopper les compétences 
de leur équipe, de don-
ner du sens aux objec-
tifs collectifs et d'organi-
ser le travail de telle 
sorte qu'il soit motivant. 
 
Or, les encadrants de 
Pôle Emploi le savent 
les outils de gestion 
occupent une place 
telle dans leurs acti-
vités qu'ils les empê-
chent d'assumer cor-
rectement leur fonc-
tion au niveau des re-
lations humaines. 
  
Donc, veiller à ce que 
chaque agent ait un 
poste de travail identifié 
peut être un premier 
pas vers une relation 
respectueuse, avec un 
environnement de tra-
vail reconnaissant ce qui 
est nécessaire pour un 
travail de qualité.  

s PÔLE EMPLOI :  
 

Pôle Emploi a t-il du PEPS ? 

ATTENTION A LA 
MARCHE : 

La CFDT affirme haut et 
fort qu’il faut laisser du 

temps aux managers 
pour stabiliser les 

évolutions nécessaires, 
leur permettre de se les 

approprier et leur donner 
une réelle autonomie sur 

les organisations à 
mettre en place en lien 

avec l'ensemble des 
salariés. 
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« Porter une attention 
particulière à la popu-
lation des mana-
gers » : Cet objectif, an-
noncé par l’Acoss lors des 
commissions paritaires 
nationales sur la santé au 
travail (CPS), s’est traduit 
concrètement dans le 
plan « santé et conditions 
de travail » présenté le 
1er octobre. Sa version 
définitive intègre assez 
largement de nombreux 
amendements soutenus 
par les organisations syn-
dicales, et notamment la 
CFDT, au cours de l’été.  
 

Au total, 4 des 16 fiches 
d’actions sont en lien di-
rect avec les problémati-
ques cadres. L’Acoss a 
mené une réflexion ap-
profondie sur les indica-
teurs, pour en réduire le 
nombre et les rendre plus 
pertinents afin d’alléger le 
poids du reporting, et a 
défini une série d’actions 
à mener d’ici 2014, 2015 
ou 2016 : 
 
1/ Les managers se-
ront formés, ainsi que 
les agents de direction, 
à la santé au travail - 
prévention des RPS, délé-
gation, reconnaissance et 
accompagnement des 
équipes face aux situa-
tions de violence et d’inci-
vilité. Une étude sur les 
managers est program-
mée pour les accompa-
gner dans les évolutions 
en cours ou à venir. 

 
2/ Les organismes de-
vront engager des ac-
tions visant à équili-
brer la charge de tra-
vail des managers. 
Principaux thèmes : 
 

- L’évaluation rigoureuse 
de la charge de travail, 
en différenciant charge 

prescrite et charge réelle. 
- La création d’un dispositif 
de suivi des horaires de 
travail pour apporter une 
réponse collective. 
 

- L’encadrement de l’utilisa-
tion des outils profession-
nels hors temps de travail. 
 

- La limitation des temps de 
réunion, en tenant compte 
des temps de déplacement, 
en favorisant l’alternance 
des lieux et le recours aux 
visioconférences et audio-
conférences 
 

- L’accompagnement des 
managers en surcharge 
(supports, aide à la priori-
sation, arbitrages) 

 
3/ Les rôles, responsabi-
lités et positionnement 
des managers seront 
clarifiés. Les directeurs 
devront s’assurer de la co-
hérence du management 
en veillant au déploiement 
d’une charte conforme aux 
orientations nationales. Les 
attentes de la ligne mana-
gériale seront mieux identi-
fiées, via la création d’un 
groupe de travail si néces-
saire, les systèmes de délé-
gations clarifiés en local. 
Dans toute la mesure du 
possible, l’adéquation char-
ges / moyens sera garantie 
au mieux. 
 

Les plans locaux indique-
ront également des modali-
tés de réponses aux problè-
mes de management matri-
ciel. Un exemple : lorsque 
le cadre est confronté à 
différents pilotes n’ayant 
pas les mêmes objectifs, il 
doit pouvoir se référer à 
son supérieur hiérarchique 
pour arbitrer et hiérarchi-
ser, à charge pour lui d’en 
référer aux différents pilo-
tes. Il est important de ne 
pas laisser le cadre dans 
des injonctions contradic-

toires. Une autre préoc-
cupation devra être 
constante : Ne pas court-
circuiter les managers. 
 
4/ Les marges de 
manœuvre  des mana-
gers devront être re-
définies dans le plan 
d’action local. Plusieurs 
actions sont envisagées : 
 

- Agir sur le degré d’au-
tonomie et la délégation 
(outil de régulation) ; 
 

- Renforcer le manager 
comme source d’informa-
tions, notamment écono-
miques et sociales, pour 
répondre aux questions 
de ses collaborateurs, ce 
qui implique de mieux  
l’informer lui-même ; 
 

- recentrer davantage le 
manager sur la fonction 
de management de son 
équipe, son véritable 
cœur de métier ; 
 

- réaffirmer le principe 
selon lequel un manager 
ne peut être responsable 
qu’en fonction de l’auto-
nomie dont il dispose. 
S’il ne maitrise pas l’or-
ganisation, ou un pro-
cess, il a une responsabi-
lité de mise en œuvre, 
mais pas de résultat. 

 

Une expérimentation se-
ra menée à l’URSSAF de 
Franche-Comté sur la 
préservation des collec-
tifs de travail, en mettant 
en place des groupes 
d’échanges constitués de 
« pairs » - soit des ma-
nagers de différents sec-
teurs, soit une popula-
tion identifiée comme 
présentant un niveau de 
risque élevé - animés par 
un intervenant externe. 
Son bilan, fin 2015, don-
nera lieu à une extension 
éventuelle. 

s Branche Recouvrement  :  
 

L’ACOSS veut améliorer les conditions 
de travail des cadres 

Il est à noter que la 
CFDT a obtenu la 

déclinaison locale de 
ce plan national et de 
ses dispositions, sous 

forme d’accord d’en-
treprise alors qu’au 

départ, l’ACOSS privi-
légiait un plan d’ac-

tion. Cela permettra la 
mise en place au sein 
de chaque organisme 
d’une véritable politi-
que de santé au tra-

vail négociée, en y 
associant l’ensemble 
des acteurs concer-

nés, encadrement 
compris. 

L’ACOSS ouvre des 
perspectives de trans-

formation des situa-
tions de travail dégra-

dées des managers. A 
l’action syndicale de 

proximité, maintenant, 
de s’en faire l’écho! 
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Manager à la Sécu n’est 
pas une sinécure… Pour-
tant, à l’écrasante majo-
rité, les managers ju-
gent l’expérience enri-
chissante et utile pour 
accéder à de plus am-
ples responsabilités. 
Pour l’anecdote, seuls 
4% d’entre eux n’ai-
ment pas… manager! 
 

Certes, tout n’est pas 
rose: Outils de repor-
ting jugés mal adaptés 
et chronophages(58%!), 
systèmes informatiques 
laissant à désirer 
(41%). De nombreux 
cadres, et notamment 
les niveaux 5 en lien 
avec l’accueil du public, 
s’estiment trop peu sou-
tenus par la hiérarchie. 
L’impossibilité d’adapter 
les moyens aux périodes 
de fortes charges est 
particulièrement mal 
ressentie. Alors que les 
situations de stress se 
multiplient, les cadres 
reconnaissent avoir les 
plus grandes difficultés 
à les détecter. D’une 
façon plus générale, la 
moitié d’entre eux esti-
ment que leurs plus 
grosses difficultés pro-
viennent de l’organisa-
tion du travail.  
 

Des difficultés réelles 
donc dans l’exercice des 
missions. Mais le senti-
ment, très partagé, de 
bien faire son travail, 
notamment en termes 
d’organisation de la 
charge de travail, d’apti-
tude à décider, de déve-
loppement des compé-
tences dans les équipes, 

d’écoute, d’équité… 
 

Alors, quid de l’ave-
nir? Tout d’abord, une 
bonne nouvelle: 72% 
des cadres interrogés 
souhaitent rester ma-
nagers, malgré les dif-
ficultés du métier. 
Avec toutefois des de-
mandes fortes: Agir 
sur les désorganisa-
tions liées aux fusions 
et mutualisations, 
améliorer l’organisa-
tion du travail et, fort 
logiquement au vu de 
ce qui précède, amé-
liorer les outils de re-
porting et l’informati-
que en général. En 
bonne place égale-
ment, le souhait de 
renforcer leur compé-
tence managériale par 
davantage de forma-
tion, ainsi que par la 
mise en place de 
groupes d’échanges 
entre « pairs » pour 
confronter les prati-
ques. Autre point né-
gatif, largement relevé 
par les cadres: L’ab-
sence de visibilité en 
termes de perspecti-
ves professionnelles.  
 

Deux études coup 
sur coup relatives à 
l’encadrement: La 
tension est importante 
et l’employeur en est 
bien conscient. Le dia-
gnostic est posé, cer-
taines actions sont en 
cours (plans d’action 
Santé au travail, ré-
flexion sur les par-
cours profession-
nels…). Mais sur d’au-
tres sujets, tels que 

l’allocation des moyens 
ou encore la baisse des 
charges de travail, les 
solutions paraissent 
plus… lointaines !  
 
Etude complète à consul-
ter sur www.pste-cfdt.org  
espace Sécu 

 
 

Le regard              
des employés        

sur leurs cadres 
 

Les managers recueil-
lent une très bonne 

appréciation de la part 
de leurs collaborateurs 
(voir BSI). Mais atten-

tion aux décalages, 
parfois importants sur 

certains items, entre la 
perception qu’ont les 
cadres de leur action 

et celle de leurs      
collaborateurs, telle 

qu’analysée par le BSI.  
 

Quelques exemples : 
 

 associer les collabora-
teurs aux réussites:  

  
Oui à 97% pour les 

managers, à 62% 
pour les employés;  

 

Les aider à progresser: 
oui à 90%, à 53% 
pour les employés;  

 

favoriser le travail     
en équipe:  

Oui à 93% pour les 
cadres, à 61% pour 

les employés 
 

Les soutenir en cas de 
difficultés: Oui 95%, 

67% employés. 
 

Et donc autant de 
points de vigilance ! 

s Sécurité Sociale : 
 

Manager, une fonction que l’on aime…  
malgré tout ce qui coince ! 
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Après l’étude menée via 
la CPNEFP sur les     

managers de proximité, 
l’Ucanss a confié à BVA 
une étude portant sur 

l’ensemble du          
management, des     

niveaux 5A à 8.    
 

31 organismes         
sollicités,1200 cadres 

interrogés.               
Pas de scoops, mais 
quelques enseigne-

ments utiles qui,      
espérons-le,            

permettront de        
redresser la barre.    
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◊  Bon à savoir 
       

En 2012, 25.8 mil-
lions de personnes 
ont un travail. Sur 
10 personnes qui 

travaillent, on 
compte 4 cadres ou 
profession intermé-

diaires. 
 

13 500 euros par 
salarié et par an, 

c’est ce que coûte-
rait le mal être au 

travail, soit 250 
milliards pour le 

secteur privé. 
 

 Après 3 ans de bais-
se, le taux d’absen-
téisme dans les en-
treprises françaises 
a bondi de 18% en 

2012 pour  
atteindre 4.53% 

soit 16.6 jours 
d’absence par sala-

rié en moyenne 
(14 en 2011) 

 
L’instance tempo-
raire de coordina-

tion des CHSCT est 
créée. (décret n°
2013.552 du 26 

juin 2013). 
 
  

ce dernier à son 
obligation de sécuri-
té de résultat. 
 
Dans un second ar-
rêt, du 29 mai 2013 
(Cass soc. n°12-
18485), cette juri-
diction a considéré 
qu’un tel manque-
ment rendait le li-
cenciement  pour 
inaptitude du sala-
rié, bien que confor-
me à la procédure, 
sans cause réelle et 
sérieuse. 
 
Incompétent 
 
Dans un autre arrêt 
du 29 mai 2013 
(Cass soc. n°11-
20074), pour un li-
cenciement pour 
inaptitude sans faute 
inexcusable, la Hau-
te juridiction a 
considéré cette fois 
le conseil des prud’-
hommes incompé-
tent, car « sous cou-
vert d’une action en 
responsabilité contre 
l’employeur pour 
manquement à son 
obligation de sécuri-
té, la salariée de-
mandait en réalité la 
réparation d’un pré-
judice née de l’acci-

Pour la Cour de Cas-
sation, jusque là, tou-
te demande d’indem-
nisation pour un acci-
dent de travail ou une 
maladie profession-
nelle était du ressort 
des tribunaux des af-
faires de Sécurité so-
ciale. 
 
Désormais, la recon-
naissance d’une faute 
inexcusable pour 
manquement à l’obli-
gation de sécurité de 
résultat de l’em-
ployeur permet une 
indemnisation au titre 
du licenciement sans 
cause réelle pour 
inaptitude, devant les 
prud’hommes. 
En effet, dans un pre-
mier arrêt, du 8 no-
vembre 2012 
(Cass.civ. n° 11-
23855), la chambre 
civile de la Cour de 
Cassation a jugé com-
me faute inexcusable 
de l’employeur la sur-
venue d’un infarctus 
reconnu en accident 
de travail, en relation 
avec une surcharge 
de travail dont l’em-
ployeur aurait dû 
avoir conscience. 
C’est-à-dire du fait 
d’un manquement de 

dent du travail 
dont elle avait été 
victime ». 
 
Nullité d’un li-
cenciement pour 
inaptitude : 
Un arrêt du 10 
juillet 2013 
(Cass.soc. n °12-
14080) confirme 
que la Cour de 
cassation prend 
au pied de la let-
tre l’article 
L.1152.3  du Code 
du travail. Si une 
inaptitude est la 
conséquence d’un 
harcèlement mo-
ral, le licencie-
ment est nul ! 

s Réflexion et analyse : 
 
Indemnisation de la faute inexcusable et du 
licenciement sans cause réelle  
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